
EXAMEN PRATIQUE DU PERMIS 

 

Les enjeux des formations AAC, CS, B ou B78 avant le passage de l’examen sont : 

 D’acquérir l’attitude idéale de la conduite : la courtoisie au volant, l’apprentissage du 

partage des voies avec les 2 roues, les poids lourds ou encore les piétons. 

 D’apprendre à évoluer et maitriser un véhicule dans plusieurs types de circulation comme la 

ville, l’autoroute ou encore en montagne. 

 De savoir effectuer toutes les manœuvres pour évoluer avec un véhicule. 

 

Déroulement des formations :  

Pour apprendre à conduire, vous effectuez une évaluation obligatoire, suivi de cours théoriques 

(ETG, cours collectifs à thème) et pratiques (leçons de conduite avec un enseignant de la 

conduite). Le moniteur sera à vos côtés pour vous guider et vous conseiller afin de vous aider à 

atteindre les objectifs définis et personnaliser votre progression.  

Pour plus d’informations, se référer à nos différents programmes de formation. 

 

L’étape de présentation à l’examen pratique est décidée avec le moniteur de conduite. 

Vous devez pour cela maitriser les objectifs de la formation.  

 

L’examen dure environ 35 minutes et est effectué par un inspecteur du permis de conduire 

et de la sécurité routière dans un centre des permis. Il comprend : 

- La présentation de l’épreuve par l’examinateur, 

- L’installation au poste de conduite, 

- La réalisation d’un test de vue, 

- 25 minutes de conduite, 

- 1 manœuvre, 

- 2 vérifications de véhicule intérieur ou extérieur, 

- 1 question de secourisme ou de sécurité routière. 

L'évaluation est basée sur un bilan de compétences  résumé sous forme de fiche de recueil. Ce 

bilan reflète les compétences que vous avez restituées au cours de l’épreuve pratique. 

 

Les points vérifiés sont : 

- La connaissance et l’utilisation des commandes. 

- La prise d’information. 

- L’adaptation de l’allure du véhicule aux circonstances de la route. 
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- L’application de la règlementation. 

- La communication avec les autres usagers. 

- Le partage de la chaussée. 

- Le respect des distances de sécurité. 

L’examinateur évalue en outre l’autonomie, la conscience du risque et la courtoisie du candidat. 

Il faut obtenir au moins 20 points sur 30  pour être reçu et ne pas commettre d’erreur 

éliminatoire. 

 

Comment est complété le bilan de compétence : 

 
 

Pour le passage de l’examen, vous êtes systématiquement accompagné par un enseignant de 

la conduite et de la sécurité routière de l’auto-école La Rocade. Le moniteur qui vous 

accompagnera n’aura pas le droit d’intervenir lors de votre épreuve pratique. 

 



Le résultat du CEPC (Certificat d’Examen du Permis de Conduire) vous est transmit par e-mail 

quelques jours après votre examen. 

 

OU 


